ISABELLE SAUVÉ, LL.B.
SERGE CORMIER, LL.B.
LINE CHABOT, LL.B.

MARIE-CLAUDE PERRON, LL.B.
SABRINA BÉLAND, LL.B.
FRANCE BÉALNGER, LL.B.

Sauvé Cormier Chabot
& Associés
(Services juridiques de la Ville de Sherbrooke)

AVOCATS ET PROCUREURS




191, rue du Palais

C.P. 610

Sherbrooke, QC J1H 5H9

Tél.:
(819) 821-5400

Téléc.:
(819) 822-6064











" SOUS TOUTES RÉSERVES "
PAR COURRIEL ET COURRIER
Le 7 juin 2006
Me Véronique Dubois, avocate
Secrétaire 
Régie de l'énergie
800, Place Victoria
2e étage, bureau 255

Case postale 001, Tour de la Bourse

Montréal,  QC  H4Z 1A2
Objet :
Demande d’approbation des dispositions tarifaires applicables aux options d’électricité interruptible pour la clientèle de grande puissance et d’utilisation des groupes électrogènes de secours


Votre dossier : R-3603-2006

Notre dossier :  2006-30301 (JUR-3105S)


Chère consoeur,

Conformément à l’article 8 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’Énergie, je vous transmets, au nom de l’Association des redistributeurs d’électricité du Québec (AREQ), en huit (8) exemplaires, une demande de statut d’intervenante dans le dossier mentionné en titre.
Copie des présentes est également envoyée à Me Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec.

Veuillez  agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

SAUVÉ CORMIER CHABOT & ASSOCIÉS
Avocats

SABRINA BÉLAND
SB/mb

p.j.

c.c.
Hydro-Québec, a/s Me Éric Fraser (par courriel seulement)

M. Daniel Richer, A.R.E.Q. (par courriel seulement)
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